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Projet de politique

Gouvernement du Québec

Décret 103-96, 24 janvier 1996
CONCERNANT la Politique de protection des rives, du
littoral et des plaines inondables

ATTENDU QUE la Politique de protection des rives, du
littoral et des plaines inondables a été adoptée par le
décret 1980-87 du 22 décembre 1987 et modifiée par le
décret 1010-91 du 17 juillet 1991;

ATTENDU QUE les municipalités ont rencontré plu-
sieurs irritants dans l’application de cette politique, no-
tamment en ce qui concerne les droits acquis;

ATTENDU QUE le processus de révision des schémas
d’aménagement des municipalités régionales de comté
étant amorcé, il est opportun d’améliorer les mesures de
protection des rives, du littoral et des plaines inondables
et de donner la possibilité à une municipalité régionale
de comté de proposer un plan de gestion des rives de son
territoire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE la Politique de protection des rives, du littoral et
des plaines inondables, annexée au présent décret, soit
adoptée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

POLITIQUE DE PROTECTION DES RIVES,
DU LITTORAL ET DES PLAINES INONDABLES

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE LA FAUNE

PROPOSITION DE MODIFICATION

NOVEMBRE 1995

PRÉAMBULE

Les rives, le littoral et les plaines inondables sont
essentiels à la survie des composantes écologiques et
biologiques des lacs et cours d’eau. La volonté du gou-
vernement du Québec de leur accorder une protection

adéquate et minimale a été concrétisée par l’adoption de
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables le 22 décembre 1987 sur proposition
du ministre de l’Environnement et de la Faune confor-
mément à l’article 2.1 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (L.R.Q., c. Q-2).

Après cinq années d’application, il est apparu que
certains ajustements s’avèrent nécessaires afin de boni-
fier son contenu. En 1991, le gouvernement du Québec a
étendu l’aire d’application de la politique à l’ensemble
des cours d’eau du Québec. La présente modification
vise l’adoption de mesures mieux adaptées aux situa-
tions rencontrées dans l’application de la politique.

La responsabilité de l’application des mesures propo-
sées dans la présente politique, qui définissent un cadre
normatif minimal, incombe aux municipalités et aux
municipalités régionales de comté (MRC) dans le cadre
de leur compétence respective et au ministère des Res-
sources naturelles sur les terres du domaine public.

Dans la politique, on retrouve un mécanisme qui per-
met de prendre en considération certaines situations par-
ticulières, compte tenu de la qualité du milieu ou de son
degré d’artificialisation. L’application stricte des règles
de la politique dans ce genre de situation ne correspond
pas toujours à la réalité; il peut s’avérer nécessaire
d’adopter des mesures différentes de celles prévues à la
politique tout en garantissant une protection adéquate de
ces milieux riverains, leur mise en valeur et, le cas
échéant leur restauration.

À cet effet, les MRC peuvent déposer pour approba-
tion un plan de gestion des rives, du littoral et des
plaines inondables. Ce mécanisme permet à une MRC
qui veut élaborer et adopter des mesures particulières de
protection qui divergent, en tout ou en partie, de la
politique de s’en prévaloir et de les adapter aux caracté-
ristiques de son milieu.

1. LES OBJECTIFS

— Maintenir et améliorer la qualité des lacs et cours
d’eau en accordant une protection minimale adéquate
aux rives, au littoral et aux plaines inondables;

— Prévenir la dégradation et l’érosion des rives, du
littoral et des plaines inondables en favorisant la conser-
vation de leur caractère naturel;
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— Assurer la conservation, la qualité et la diversité
biologique du milieu en limitant les interventions pou-
vant permettre l’accessibilité et la mise en valeur des
rives, du littoral et des plaines inondables;

— Dans la plaine inondable, assurer l’écoulement na-
turel des eaux et la sécurité des personnes et des biens et
protéger la flore et la faune en tenant compte des carac-
téristiques biologiques de ces milieux;

— Promouvoir la restauration des milieux riverains
dégradés en privilégiant l’usage de techniques les plus
naturelles possibles.

2. DÉFINITIONS

2.1 La ligne des hautes eaux

La ligne des hautes eaux est la ligne qui, aux fins de
l’application de la présente politique, sert à délimiter le
littoral et la rive des lacs et cours d’eau;

Cette ligne des hautes eaux se situe à la ligne naturelle
des hautes eaux, c’est-à-dire:

a) à l’endroit où l’on passe d’une prédominance de
plantes aquatiques à une prédominance de plantes ter-
restres, ou

s’il n’y a pas de plantes aquatiques, à l’endroit où les
plantes terrestres s’arrêtent en direction du plan d’eau.

Les plantes considérées comme aquatiques sont tou-
tes les plantes hydrophytes incluant les plantes submer-
gées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes émer-
gentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées
caractéristiques des marais et marécages ouverts sur des
plans d’eau.

b) dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des
eaux, à la cote maximale d’exploitation de l’ouvrage
hydraulique pour la partie du plan d’eau situé en amont;

c) dans le cas où il y a un mur de soutènement légale-
ment érigé, à compter du haut de l’ouvrage;

À défaut de pouvoir déterminer, la ligne des hautes
eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut être
localisée comme suit:

d) si l’information est disponible, à la limite des inon-
dations de récurrence de 2 ans, laquelle est considérée
équivalente à la ligne établie selon les critères botani-
ques définis précédemment au point a.

2.2 La rive

Pour les fins de la présente politique, la rive est une
bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui
s’étend vers l’intérieur des terres à partir de la ligne des
hautes eaux. La largeur de la rive à protéger se mesure
horizontalement.

La rive a un minimum de 10 mètres:

— lorsque la pente est inférieure à 30 %, ou;

— lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente
un talus de moins de 5 mètres de hauteur.

La rive a un minimum de 15 mètres:

— lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %,
ou;

— lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente
un talus de plus de 5 mètres de hauteur.

D’autre part, dans le cadre de l’application de la Loi
sur les forêts et du Règlement sur les normes d’interven-
tion dans les forêts du domaine public, des mesures
particulières de protection sont prévues pour la rive.

2.3 Le littoral

Pour les fins de la présente politique le littoral est
cette partie des lacs et cours d’eau qui s’étend à partir de
la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d’eau.

2.4 La plaine inondable

La plaine inondable est une étendue de terre occupée
par un cours d’eau en période de crues. Aux fins de la
présente politique, elle correspond à l’étendue géogra-
phique des secteurs vulnérables aux inondations mon-
trées sur une carte dûment approuvée par les ministres
fédéral et provincial de l’Environnement en vertu de la
Convention Canada-Québec relative à la cartographie et
à la protection des plaines d’inondation et au développe-
ment durable des ressources en eau et comprend deux
zones:

La zone de grand courant:

Elle correspond à une zone pouvant être inondée par
une crue de récurrence de vingt ans (0-20 ans).

La zone de faible courant:

Elle correspond à la partie de la zone inondée au-delà
de la limite de la zone de grand courant (0-20-ans) et
jusqu’à la limite de la zone inondable (20-100 ans).
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À défaut de cartes officielles, la plaine inondable peut
correspondre à un secteur identifié inondable dans le
schéma d’aménagement ou un règlement de contrôle
intérimaire d’une MRC ou un règlement de zonage d’une
municipalité.

2.5 Coupe d’assainissement

Une coupe d’assainissement consiste en l’abattage ou
la récolte d’arbres déficients, tarés, dépérissants, en-
dommagés ou morts dans un peuplement d’arbres.

2.6 Fossé

Un fossé est une petite dépression en long creusée
dans le sol, servant à l’écoulement des eaux de surface
des terrains avoisinants, soit les fossés de chemin, les
fossés de ligne qui n’égouttent que les terrains adjacents
ainsi que les fossés ne servant à drainer qu’un seul
terrain.

3. LES RIVES ET LE LITTORAL

Les lacs et cours d’eau assujettis

Tous les lacs et cours d’eau, à débit régulier ou inter-
mittent, sont visés par l’application de la politique.

Les fossés tels que définis à l’article 2.6 de la présente
politique sont exemptés de l’application de la politique.

Par ailleurs, en milieu forestier public, les catégories
de cours d’eau visés par l’application de la politique
sont celles définies au Règlement sur les normes d’inter-
vention dans les forêts du domaine public.

Autorisation préalable

Le ministre de l’Environnement et de la Faune re-
commande que soient assujettis à l’obtention préalable
d’un permis ou d’un certificat d’autorisation de la muni-
cipalité, toutes les constructions, tous les ouvrages et
tous les travaux qui sont susceptibles de détruire ou de
modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le
sol à nu, ou d’en affecter la stabilité, ou qui empiètent
sur le littoral, à l’exception des constructions, ouvrages
et travaux relatifs aux activités d’aménagement forestier
dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à
ses règlements d’application.

3.1 Les mesures relatives aux rives

Dans la rive, sont interdits toutes les constructions,
tous les ouvrages et tous les travaux à l’exception de:

a) La construction ou l’agrandissement d’un bâti-
ment principal aux conditions suivantes:

— les dimensions du lot ne permettent plus la cons-
truction ou l’agrandissement de ce bâtiment principal
suite à la création de la bande de protection riveraine et
il ne peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le
terrain;

— le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vi-
gueur du premier Règlement de contrôle intérimaire de
la MRC concernée;

— le lot n’est pas situé dans une zone à forts risques
d’érosion ou de glissements de terrain identifiée au
schéma d’aménagement;

— une bande minimale de protection de cinq mètres
devra obligatoirement être conservée et maintenue à
l’état naturel.

b) La construction ou l’érection d’un bâtiment auxi-
liaire ou accessoire de type garage, remise, cabanon ou
piscine, est possible seulement sur la partie d’une rive
qui n’est pas à l’état naturel et aux conditions suivantes:

— les dimensions du lot ne permettent plus la cons-
truction ou l’érection de ce bâtiment auxiliaire ou acces-
soire, suite à la création de la bande riveraine;

— le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vi-
gueur du premier Règlement de contrôle intérimaire;

— une bande minimale de protection de cinq mètres
devra obligatoirement être conservée et maintenue à
l’état naturel;

— le bâtiment auxiliaire ou accessoire devra reposer
sur le terrain sans excavation ni remblayage.

c) Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végé-
tation:

— les activités d’aménagement forestier dont la réali-
sation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses
règlements d’application;

— la coupe d’assainissement;

— la récolte d’arbres de 50 % des tiges de dix centi-
mètres et plus de diamètre, à la condition de préserver
un couvert forestier d’au moins 50 % dans les boisés
privés utilisés à des fins d’exploitation forestière ou
agricole;

— la coupe nécessaire à l’implantation d’une cons-
truction ou d’un ouvrage autorisé;
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— la coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouver-
ture de cinq mètres de largeur donnant accès au plan
d’eau, lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %;

— l’élagage et l’émondage nécessaires à l’aménage-
ment d’une fenêtre de cinq mètres de largeur, lorsque la
pente de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu’un sentier
ou un escalier qui donne accès au plan d’eau;

— les semis et la plantation d’espèces végétales, d’ar-
bres ou d’arbustes et les travaux visant à rétablir un
couvert végétal permanent et durable;

— les divers modes de récolte de la végétation
herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %
et uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est
supérieure à 30 %.

d) La culture du sol à des fins d’exploitation agri-
cole; cependant, une bande minimale de trois mètres de
rive devra être conservée. De plus, s’il y a un talus et que
le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à
trois mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la
largeur de la rive doit inclure un minimum d’un mètre
sur le haut du talus.

e) Les ouvrages et travaux suivants:

— l’installation de clôtures;

— l’implantation ou la réalisation d’exutoires de ré-
seaux de drainage souterrain ou de surface et les stations
de pompage;

— l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif
aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que les
chemins y donnant accès;

— les équipements nécessaires à l’aquaculture;

— toute installation septique conforme au Règlement
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des
résidences isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8);

— lorsque la pente, la nature du sol et les conditions
de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture
végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et
les travaux de stabilisation à l’aide d’un perré, de gabions
ou finalement à l’aide d’un mur de soutènement, en
accordant la priorité à la technique la plus susceptible de
faciliter l’implantation éventuelle de végétation natu-
relle;

— les puits individuels;

— la reconstruction ou l’élargissement d’une route
existante incluant les chemins de ferme et les chemins
forestiers;

— les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation
des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le
littoral conformément au point 3.2;

— les constructions, les ouvrages et les travaux à des
fins municipales, commerciales, industrielles, publiques
ou pour des fins d’accès public, dûment soumis à une
autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement.

— les activités d’aménagement forestier dont la réali-
sation est assujettie à la Loi sur les forêts et au Règle-
ment sur les normes d’intervention dans les forêts du
domaine public.

3.2 Les mesures relatives au littoral

Sur le littoral, sont interdits toutes les constructions,
tous les ouvrages et tous les travaux à l’exception des
constructions, des ouvrages et des travaux suivants qui
peuvent être permis:

a) les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur
pieux ou encoffrements ou fabriqués de plate-formes
flottantes;

b) l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif
aux passages à gué, aux ponceaux et ponts;

c) les équipements nécessaires à l’aquaculture;

d) les prises d’eau;

e) l’empiétement sur le littoral nécessaire à la réali-
sation des travaux autorisés dans la rive;

f) les travaux de nettoyage et d’entretien, sans dé-
blaiements, à réaliser par les municipalités et les MRC
dans les cours d’eau selon les pouvoirs et devoirs qui
leur sont conférés par le Code municipal (L.R.Q.,
c. C-27.1) et la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-
19);

g) les constructions, les ouvrages et les travaux à des
fins municipales, commerciales, industrielles, publiques
ou pour fins d’accès public, dûment soumis à une autori-
sation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2), la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), la Loi sur
le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou toute autre loi.
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4. LA PLAINE INONDABLE

Autorisation préalable

Le ministre de l’Environnement et de la Faune re-
commande que toutes les constructions, tous les travaux
et ouvrages susceptibles de modifier le régime hydrique,
de nuire à la libre circulation des eaux en période de
crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques
d’intérêt particulier ou de mettre en péril la sécurité des
personnes et des biens, soient assujettis à l’obtention
préalable d’un permis ou d’un certificat d’autorisation
de la municipalité ou du gouvernement selon le cas.

4.1 Mesures relatives à la plaine inondable

a) Dans une plaine inondable de grand courant
(récurrence 0-20 ans), sont interdits toutes les construc-
tions, tous les ouvrages et travaux à l’exception:

— des ouvrages soustraits d’office à l’application de
la Convention Canada-Québec relative à la cartographie
et à la protection des plaines d’inondation, et au déve-
loppement durable des ressources en eau dont la liste
apparaît à l’annexe 1 de la présente politique;

— des ouvrages ayant été acceptés par les ministres
fédéral et provincial de l’environnement conformément
à la procédure de dérogation prévue à l’article 8 de la
Convention Canada-Québec. Une telle demande de dé-
rogation doit être adressée au ministre québécois de
l’Environnement et de la Faune. La liste des catégories
d’ouvrages admissibles à une demande de dérogation
est reproduite à l’annexe 2 de la présente politique.

b) Dans une plaine inondable de faible courant
(récurrence 20-100 ans), sont interdits:

— toutes les constructions et tous les ouvrages non
immunisés;

— les travaux de remblai autres que ceux requis pour
l’immunisation des constructions et ouvrages autorisés.

c) Dans une plaine inondable identifiée dans un
schéma d’aménagement, au Règlement de contrôle inté-
rimaire d’une MRC ou dans un règlement de zonage
d’une municipalité et qui n’a pas fait l’objet d’une dési-
gnation officielle par les gouvernements du Québec et
du Canada, les mesures suivantes devraient s’appliquer:

— pour les plaines inondables cartographiées en dis-
tinguant les niveaux de récurrence, le cadre réglemen-
taire devrait correspondre aux mesures prévues à la Con-
vention Canada-Québec relativement à la cartographie
et à la protection des plaines inondables et au dévelop-

pement durable des ressources en eau pour les zones
de grand courant (0-20 ans) et de faible courant (20-
100 ans);

— pour les plaines inondables cartographiées sans
distinction des niveaux de récurrence, le cadre régle-
mentaire devrait correspondre aux mesures prévues à la
Convention Canada-Québec relative à la cartographie et
à la protection des plaines inondables et aux développe-
ment durable des ressources en eau pour les zones de
grand courant (0-20 ans).

5. MESURES DE PROTECTION PARTICULIÈRES

5.1 Les objectifs

Permettre à une MRC dans le cadre d’une révision ou
d’une modification à un schéma d’aménagement:

— de présenter pour les milieux riverains de son ter-
ritoire un plan de gestion des rives, du littoral et des
plaines inondables;

— d’élaborer des mesures particulières de protection
(normes), de mise en valeur et de restauration des mi-
lieux riverains identifiés, pour répondre à des situations
particulières;

— inscrire ces mesures à l’intérieur d’une planifica-
tion d’ensemble reflétant une prise en compte et une
harmonisation des différentes interventions sur le terri-
toire (pratique agricole, protection des habitats fauniques,
mise en valeur à des fins de villégiature, etc.).

5.2 Les critères généraux d’application d’un plan
de gestion

Pour la réalisation d’un plan de gestion, les zones
riveraines dégradées ou situées en zones fortement urba-
nisées devraient être préférées à celles encore à l’état
naturel.

Les milieux riverains présentant un intérêt particulier
sur le plan de la diversité biologique devraient être
considérés dans l’application de mesures particulières
de protection et de mise en valeur.

Le plan de gestion sera soumis à la procédure d’ap-
probation appliquée lors d’une révision ou d’une modi-
fication à un schéma d’aménagement.

Dans les forêts du domaine public, l’article 25.2 de la
Loi sur les forêts prévoit que lorsque des situations
particulières l’exigent, des normes particulières pour
protéger les milieux riverains peuvent être adoptées.
L’examen de ces situations sera faite dans le cadre d’une
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modification ou de la révision des schémas d’aménage-
ment sur proposition des MRC. Toutefois, la responsa-
bilité d’adopter et de faire respecter ces mesures relève
du ministère des Ressources naturelles.

L’approbation d’un plan de gestion et les mesures
particulières de protection et de mise en valeur qui y
sont mentionnées, a pour effet de soustraire les lacs et
cours d’eau ou tronçons de cours d’eau visés, de l’appli-
cation des mesures prévues à la politique.

5.3 Le contenu

Le plan de gestion devra être élaboré en prenant en
considération les objectifs de la politique et devra no-
tamment comprendre:

5.3.1 L’identification:

— du territoire d’application du plan de gestion;
— des lacs et cours d’eau ou tronçons de cours d’eau

visés;

5.3.2 Les motifs justifiant le recours à un plan
de gestion

5.3.3 La caractérisation du territoire visé
par le plan de gestion:

— la description générale du milieu physique et du
réseau hydrographique et la description écologique gé-
nérale du milieu;

— la description générale de l’occupation du sol;

— la caractérisation de l’état des lacs et cours d’eau
et des rives (qualité de l’eau et des rives, nature des sols,
secteurs artificialisés, à l’état naturel, sujets à l’érosion,
etc.);

— une description des secteurs présentant un intérêt
particulier (habitat faunique et floristique particulier,
groupement végétal rare, site archéologique, etc.);

— une présentation des secteurs présentant un intérêt
pour la récréation et le tourisme et pour l’accès du
public.

5.3.4 La protection et la mise en valeur des secteurs
visés par le plan de gestion:

— l’identification des secteurs devant faire l’objet
d’intervention de mise en valeur et de restauration;

— la description de ces interventions;

— les répercussions environnementales de ces inter-
ventions sur le milieu naturel (faune, flore, régime hy-
draulique) et humain;

— l’identification des zones où des mesures particu-
lières de protection seront appliquées;

— l’identification des mesures d’atténuation, de
mitigation et d’immunisation;

— l’identification des normes de protection qui se-
ront appliquées.

6. MISE EN OEUVRE

En vertu de l’article 2.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, le ministre de l’Environnement et de
la Faune a la responsabilité « d’élaborer et de proposer
au gouvernement, une Politique de protection des rives,
du littoral et des plaines inondables, de la mettre en
oeuvre et d’en coordonner l’exécution.».

Conformément aux schémas d’aménagement et aux
documents complémentaires des MRC, ce sont les mu-
nicipalités qui adoptent des règlements permettant la
mise en oeuvre des principes de cette politique et qui
voient à leur application, en vertu de la Loi sur l’aména-
gement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

Cette dernière loi prévoit que le ministre de l’Envi-
ronnement et de la Faune peut, s’il le juge à propos,
demander à une municipalité de modifier son règlement,
s’il ne respecte pas la politique du gouvernement, ou
n’offre pas, compte tenu des particularités du milieu,
une protection adéquate des rives, du littoral et des
plaines inondables.

Sur les terres du domaine public le gouvernement
partage la responsabilité de la mise en oeuvre de la
politique avec les municipalités. À cet effet, le ministère
des Ressources naturelles est responsable de l’applica-
tion de la Loi sur les terres du domaine public et des
règlements adoptés sous son empire. Par contre, les
municipalités sont responsables de l’application de la
politique sur les terres du domaine public en ce qui
concerne les travaux et constructions effectués par les
personnes qui ont acquis des droits fonciers sur ces
terres.

D’autre part, dans les forêts du domaine public, la
responsabilité de la mise en oeuvre de la politique en ce
qui concerne les activités d’aménagement forestier re-
lève du ministère des Ressources naturelles qui voit à
l’application de la Loi sur les forêts et du Règlement sur
les normes d’intervention dans les forêts du domaine
public. Les interventions des MRC sur les territoires non
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organisés et des municipalités locales doivent s’harmo-
niser avec celles du ministère».

Les ouvrages pour fins municipales, commerciales,
industrielles, publiques ou pour fins d’accès public doi-
vent également, lorsque la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement le prévoit, être autorisés par le ministre de
l’Environnement et de la Faune et, selon le cas, par le
gouvernement.

Cette politique n’exclut pas la possibilité pour les
municipalités et les ministères concernés, dans le cadre
de leurs compétences respectives, d’adopter des mesu-
res de protection supplémentaires pour répondre à des
situations particulières.

Le ministère de l’Environnement et de la Faune assu-
rera une assistance technique aux municipalités en four-
nissant:

— un guide pour l’application de la Politique et com-
prenant des mesures au plan technique pour la protec-
tion, la restauration et la mise en valeur des milieux
riverains.

7. INFORMATION ET ÉDUCATION

Les moyens appropriés seront pris par le ministère de
l’Environnement et de la Faune pour informer les MRC,
les municipalités et le public sur la nature des exigences
de la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables et pour faire comprendre que la sur-
vie des lacs et cours d’eau dépend non seulement de leur
protection contre la pollution mais aussi de la préservation
à l’état naturel du milieu riverain et de la restauration
des zones dégradées.

De plus, les ministères impliqués produiront, avec la
collaboration du ministère de l’Environnement et de la
Faune, les documents d’information destinés à leur clien-
tèle privilégiée afin d’expliciter les objectifs et le con-
tenu de la politique.

ANNEXE 1

LISTE DES CATÉGORIES D’OUVRAGES
SOUSTRAITS D’OFFICE À L’APPLICATION
DE LA POLITIQUE D’INTERVENTION RELATIVE
AUX ZONES D’INONDATION

1. Les travaux entrepris ultérieurement à une dési-
gnation et qui sont destinés à maintenir en bon état, à
réparer ou à moderniser les immeubles existants situés
dans la zone de grand courant, à la condition que ces
travaux n’augmentent pas la superficie de la propriété
exposée aux inondations et qu’ils soient adéquatement
immunisés.

2. Les installations entreprises par les gouvernements
ou les organismes sous leur compétence et qui sont
nécessaires aux activités de trafic maritime, notamment
les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses et les
aides fixes à la navigation. Des mesures d’immunisation
appropriées devront s’appliquer aux parties des ouvra-
ges situées sous le niveau d’inondation de la crue à
récurrence de 100 ans.

3. Les installations souterraines de services d’utilité
publique telles que les pipelines, les lignes électriques et
téléphoniques ainsi que l’installation de conduites d’aque-
duc et d’égout ne comportant aucune entrée de service.

4. La construction de réseaux d’aqueduc ou d’égout
dans les secteurs aménagés et non pourvus de service
afin de raccorder uniquement les ouvrages déjà existants
à la date de désignation officielle ou à la date d’entrée en
vigueur du Règlement de contrôle intérimaire. Pour le
gouvernement du Canada, la date de désignation offi-
cielle aura priorité en ce qui a trait à l’application de la
politique décrite à l’article 6 de la Convention Canada-
Québec relative à la cartographie et à la protection des
plaines d’inondation et au développement durable des
ressources en eau.

5. L’entretien des réseaux d’aqueduc et d’égout.

6. Une installation septique destinée à une résidence
existante. L’installation prévue doit être conforme à la
réglementation en vigueur au Québec.

7. L’amélioration ou le remplacement d’un puits d’une
résidence ou d’un établissement existant par un puits
tubulaire, construit de façon à éviter les dangers de
contamination et de submersion.

8. L’entretien des voies de circulation ainsi que des
servitudes d’utilité publique.

9. Un ouvrage ou une construction à caractère rési-
dentiel, de type unifamilial, duplex, jumelé ou triplex,
dont l’édification est prévue en bordure d’une rue où des
réseaux d’aqueduc et d’égout sont déjà installés à la date
d’entrée en vigueur du Règlement de contrôle intéri-
maire applicable ou à la date de désignation officielle.
L’exemption automatique de l’ouvrage ou de la cons-
truction s’appliquera si son édification est prévue sur un
terrain adjacent à la rue précédemment visée dans ce
paragraphe et si ce terrain n’a pas été morcelé aux fins
de construction depuis la date d’entrée en vigueur du
Règlement de contrôle intérimaire ou depuis la date de
désignation officielle. Pour le gouvernement du Canada,
la date de désignation officielle aura priorité en ce qui a
trait à l’application de la politique décrite à l’article 6 de
la convention.
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De plus, l’ouvrage ou la construction doit être immu-
nisé et la capacité des réseaux d’aqueduc et d’égout
existants ne doit pas être augmentée.

10. Un ouvrage adéquatement protégé contre les crues
et sis dans la zone de faible courant.

11. Un ouvrage, autre que la résidence d’un exploi-
tant agricole ou de son employé, utilisé à des fins agrico-
les.

12. Un ouvrage à aire ouverte utilisé à des fins ré-
créatives.

13. Un fond de terre utilisé à des fins agricoles ou
pour réaliser des activités récréatives ou d’aménage-
ment forestier ne nécessitant pas de travaux de remblais
et de déblais dans la zone de grand courant.

14. Un ouvrage détruit par une catastrophe autre
qu’une inondation.

Les ouvrages permis devront cependant être réalisés
en respectant les règles d’immunisation suivantes:

1. qu’aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d’ac-
cès, garage, etc.) ne peut être atteinte par la crue de
récurrence de 100 ans;

2. qu’aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être
atteint par la crue à récurrence de 100 ans;

3. qu’aucune fondation en bloc de béton (ou son
équivalent) ne peut être atteinte par la crue à récurrence
de 100 ans;

4. que les drains d’évacuation sont munis de clapets
de retenue;

5. que pour toute structure ou partie de structure sise
sous le niveau de la crue à récurrence de 100 ans, un
membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec approuve
les calculs relatifs à:

— l’imperméabilisation;
— la stabilité des structures;
— l’armature nécessaire;
— la capacité de pompage pour évacuer les eaux

d’infiltration; et
— la résistance du béton à la compression et à la

tension;

6. le remblayage du terrain devrait se limiter à la
protection de l’ouvrage aménagé et non à l’ensemble du
terrain sur lequel il est prévu.

ANNEXE 2

LISTE DES CATÉGORIES D’OUVRAGES
ADMISSIBLES À UNE DEMANDE
DE DÉROGATION

1. Tout projet d’élargissement, de rehaussement, d’en-
trée et de sortie, de contournement et de réalignement
dans l’axe actuel d’une voie de circulation existante, y
compris les voies ferrées.

2. Les voies de circulation donnant accès à des tra-
verses de plans d’eau.

3. Tout projet de mise en place de nouveaux services
d’utilité publique situés au-dessus du niveau du sol tels
que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques,
à l’exception des nouvelles voies de circulation.

4. Les puits communautaires servant au captage d’eau
souterraine.

5. Un ouvrage servant au captage d’eau de surface se
situant au-dessus du niveau du sol.

6. Les stations d’épuration des eaux.

7. Les ouvrages de protection contre les inondations
entrepris par les gouvernements ou les organismes sous
leur compétence.

8. Tous les travaux visant l’agrandissement d’ouvra-
ges destinés à la construction navale et aux activités
maritimes, portuaires, industrielles et commerciales ainsi
que l’agrandissement d’une construction à caractère ré-
sidentiel.

9. Un ouvrage ou une construction à caractère com-
mercial, industriel ou résidentiel de type unifamilial,
duplex, jumelé ou triplex, non visé à l’article 4.1 de la
présente politique, pourvu que les critères suivants soient
satisfaits:

a) l’édification de l’ouvrage ou de la construction
doit être prévue sur un terrain situé en bordure d’une rue
desservie par réseaux d’aqueduc et d’égout ou d’un seul
de ces réseaux;

b) le(s) réseau(x) mentionné(s) à l’alinéa (a) doivent
avoir été installés avant la date d’entrée en vigueur du
Règlement de contrôle intérimaire ou avant la date de
désignation officielle. Toutefois, la capacité des réseaux
existants ne doit pas être augmentée et, dans le cas où un
seul réseau est en place, le second réseau devra être
installé avant que l’ouvrage ou la construction ne puisse
être autorisé et sa capacité devra être dimensionnée à
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celle du réseau existant pour fournir un service au même
nombre de personnes. Dans le cas où seulement le ré-
seau d’égout est en place et que la municipalité ne
prévoit pas installer le réseau d’aqueduc, l’ouvrage ou la
construction ne pourra être autorisé que si son installa-
tion de captage est protégée des inondations. La capacité
du réseau d’égout ne doit pas être augmentée;

c) l’édification de l’ouvrage ou de la construction
doit être prévue sur un terrain adjacent à la rue précé-
demment visée dans cet article. Un terrain est considéré
adjacent à une rue lorsqu’il y touche sur une distance
minimale continue de 10 mètres.

L’édification de l’ouvrage ou de la construction à
caractère résidentiel de type unifamilial détachée pourra
être prévue sur un terrain qui a été morcelé aux fins de
construction depuis la date d’entrée en vigueur du Rè-
glement de contrôle intérimaire, en autant que chaque
ouvrage ou construction soit édifié sur un terrain adja-
cent à la rue. Dans le cas où le terrain a été morcelé, le
gouvernement fédéral continuera d’appliquer la politi-
que d’intervention décrite à l’article 6.4 de la conven-
tion dans son champ de compétence.

10. Un (1) ouvrage ou une construction à caractère
commercial, industriel ou résidentiel de type unifamilial,
duplex, jumelé ou triplex, non visé à l’article 7.3 de la
convention, pourra être édifié sur une île, pourvu que les
critères énoncés au paragraphe 9 soient satisfaits selon
les modalités et conditions additionnelles suivantes:

a) l’île est considérée adjacente à une rue si elle s’y
rattache par un lien routier (pont);

b) le pont mentionné à l’article précédent doit avoir
été construit avant l’entrée en vigueur du premier Règle-
ment de contrôle intérimaire ou avant la date de désigna-
tion officielle;

c) le pont doit avoir été et toujours être d’une largeur
suffisante pour y permettre la circulation de véhicules
automobiles à deux sens selon les règles minimales à cet
effet contenues dans la réglementation municipale
applicable;

d) les terrains situés de part et d’autre du pont et par
lesquels on y accède (terrains contigus), ainsi que le
pont lui-même, doivent avoir été de même propriété
(unité de propriété) au moment de l’entrée en vigueur du
Règlement de contrôle intérimaire ou à la date de dési-
gnation officielle;

e) le titre de propriété peut changer, mais l’unité de
propriété des trois parties (les terrains contigus au pont
et le pont) doit exister au moment de la demande de
dérogation;

f) le (ou les) terrain(s) par lequel (ou lesquels) l’en-
semble est adjacent à une rue desservie au sens de l’ap-
plication du paragraphe 9, ne doit (ou ne doivent) par
être traversé(s) par une rue non desservie entre le cours
d’eau et la rue desservie.

11. La construction d’un réseau d’aqueduc ou d’égout
lorsque l’autre réseau (aqueduc ou égout) est déjà ins-
tallé à la date de désignation officielle ou à la date
d’entrée en vigueur du Règlement de contrôle intéri-
maire. La capacité du deuxième réseau devra être
dimensionnée à celle du réseau existant pour fournir un
service au même nombre de personnes.

12. Les installations de pêche commerciale et
d’aquaculture.

Cette politique n’exclut pas la possibilité pour les
municipalités, les MRC et les ministères québécois con-
cernés, dans le cadre de leurs compétences respectives,
d’adopter des mesures de protection supplémentaires
pour répondre à des situations particulières.

13. Un ouvrage ou une construction situé sur un ter-
rain totalement protégé au niveau de la cote de la crue
centenaire par des travaux autres que le remblayage. Ce
terrain ne doit pas avoir été rehaussé depuis la date de
désignation, à moins qu’un permis n’ait été émis en
vertu de la réglementation municipale pour en autoriser
les travaux.

Aux fins du paragraphe 13, le gouvernement fédéral
continuera d’appliquer la politique d’intervention dé-
crite à l’article 6.4 de la Convention, dans son champ de
compétence.

14. Un terrain légalement remblayé au-dessus de la
cote de la crue centenaire. La dérogation ne sera consen-
tie qu’après que la municipalité aura modifié son règle-
ment pour y prohiber tout remblayage subséquent.

Aux fins du paragraphe 14, le gouvernement fédéral
continuera d’appliquer la politique d’intervention dé-
crite à l’article 6.4 de la Convention, dans son champ de
compétence.

15. L’aménagement d’un fonds de terre utilisé à des
fins récréatives ou d’activités d’aménagement forestier,
nécessitant des travaux de remblais et de déblais dans la
zone de grand courant (tel que chemins forestiers, ter-
rains de golf, sentiers piétonniers, pistes cyclables, etc.).
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